
 







ATTESTATION DE FIN DE FORMATION

LEBOULANGER SECURITE organisme de formation déclaré sous le numéro 31 59 00 67 759, certifié DATA Dock et
AFNOR, atteste que :

JOLY ANTOINE

a suivi, dans le cadre d'une action de Formation Professionnelle Continue relevant de l'article L6313-1 du Code du Travail -
action de conversion / d'adaptation et développement des compétences / d'acquisition, entretien ou perfectionnement de
connaissances, la formation suivante dispensée par LEBOULANGER SECURITE.
LEFEVRE FRANCK le 05 octobre 2022.

Intitulé : FORMATION À LA SÉCURITÉ INCENDIE (THÉORIE ET PRATIQUE)

Rappel des objectifs
À l'issue de la formation,
le stagiaire sera en
capacité de :

- Permettre aux salariés de manipuler les moyens de premiers secours mis à disposition
pour que tout commencement d'incendie soit rapidement et efficacement combattu.
- Connaitre et appliquer les règles de sécurité théoriques.

Durée : 2h

a été évalué(e), au regard des objectifs de formation rappelés ci-dessus, à l'issue des épreuves certificatives mises en
oeuvre par l'équipe pédagogique, et a acquis les compétences suivantes (épreuve pratique et théorique).

Compétences visées
Résultats à l'issue de la formation

Acquis Non acquis

Connaissances théoriques de base, triangle du feu, différents types
d'extincteurs, les classes de feux

Connaissances des moyens de lutte contre l'incendie présents sur le
lieu de travail

Etre capable d'utiliser un extincteur approprié sur un début
d'incendie

François LEBOULANGERFait à Hazebrouck, le 05 octobre 2022
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